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Paris, le 13 février 2014 

 

 

 

Communiqué de presse 

 

 

ACTIVA CAPITAL OBTIENT L’AGREMENT AIFM  

DE L’AUTORITE DES MARCHES FINANCIERS  

 
 

La société Activa Capital a obtenu l’agrément AIFM (Alternative Investment Fund Manager) 

de l’Autorité des Marchés Financiers le 4 février 2014.  

 

Pour Charles Diehl, Partner d’Activa Capital, « cet agrément est pour nous un label qui confirme 

la qualité de nos processus et la reconnaissance de l’atteinte des objectifs de la directive. Cet 

agrément marque une étape importante pour Activa Capital dans notre objectif d'être à la pointe 

des meilleures pratiques de gestion de fonds de capital-investissement en Europe. Cela facilitera 

la conduite des due diligences de nos investisseurs.» 

 

************ 

 

A propos d’Activa Capital 

Activa Capital est l’une des sociétés de gestion leaders sur le marché français du capital-investissement à 

destination des PME et ETI à fort potentiel. Activa Capital gère actuellement plus de 600 M€ pour le 

compte d’investisseurs institutionnels en investissant dans des PME et ETI françaises. 

Pour en savoir plus sur Activa Capital, consultez le site www.activacapital.com 
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